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kieee Pointe W " III . au P10I060I6 ^ l'0 XI ^6 1849 .

pour Ir»

NAviKÄtion äu 84!u' ii 66PUI8 Lkl6 ^u8qD6 äans mer.

I*urtiv prvnrivrv.

Disposition« generale« applicables a tont le cours 6u lleuve.

^l? / . / .

I . Obli^stion ^eaerslo cle prevenir los äoinma ^es.

1 ) ^ out eouclueteur cl'uue erubareatlou , soll a volles , soit a vapeur ,
eu cours cle uaviZatlou ou statiouuaut a l'aucre , est tenu cle velller
a ee <̂ ue le batliueut eoulle ä ses solns , ue cause ul clornruaAe ui
cutrave a cl 'autres erubareatlons , cle uierue cpi

'aux pouts a bateaux ,
liaes , uacelles , nioullns , balus et autres etabllsserueuts cle ee ^enre
places sur le lleuve , et ll velllera avee le uierue solu a se sauve -
^arcler lul -ruerue .

2) 8out souiuls aux uierues reales <le preeautlou , les couclueteurs lle
tralus cle bols , les eruplo ^es preposes au servlce cles pouts a bä¬
teaux , les proprletalres ou acljucllcatalres lle l >aes , uacelles , uroullus
et autres etabllsserueuts cle ee genre .

. D / . 2 .

H ObliFstion penclsnt Is nsvi^stion .

t ) Lo z^nörsi.

1 ) ^ ucuu batlcnent ne pourra 86 cllriAer 6U travers lle la ligne c^ue sult
uu autre bLtlineut , et Aener ee cleruler clans sa course .

2) 8ur les poiuts oü le lleuve clecrlt lle lortes courbes et ou 11 u'existe
pas cle Station cl avertlsseurs (Wabrsebau ) , cbac^ue bateau ä vapeur ,



marckant a 1a äescente , 8sra tsnu äs ralsntir 8a course ju8<̂ u 'au
inomsat oü , äs Karriere äu kLtiment , l 'oeil xourra plovger sn ligns
äireets äan8 1s passags .

3) 8ur 1s8 point8 oü äs8 Katiment8 86 trouvent amarrs8 a äs8 c^uai8 st
68taeaäs8 , ou 80nt oecupe8 a clrarger ou a äsckarger 8ur 1a rivs , 1s8
üatsaux a vapsur ns ^ourront pa88sr entrs 1s8 äit8 l)^timsnt8 st 1s
elienal , c^u

'a mi-lores , 1oi8^u'il8 marelisnt ä 1a ä68esnrs ou 80nt a
virsr äs korä , et a la remonte , en sm^lo^ant 8eu1ement 1s äsgrs
äs kores 8trietsmsnt nses88airs ä l'impukion et a 1a könne äireetion
äu katsau .

^ S .

2) tzusnä les bstesux se ääpsssent.

a. visposition » xvnernles .

1 ) ^ ucun conäuetsur ä 'un kLrimsnt ns ^ourra sntrsprsnäre äs äe-
pL88sr un autre kLtiment marcliant 8oit äan8 Is msms 86N8 , 8oit
äan8 UN 86N8 0^^086 ) <̂ U6 8ur 1e8 point8 oü le elienal ollrs 1a
largsur sulüsante au pazzage 8imu1tans äs tioiz bLtiment8, et , a äe-
laut äs cetts largsur , <̂ ue 1a oü , sn rai80n ä«8 eircon8tanes8 sx-
esxtionne11e8 äs 1a Navigation, 1s pa88Lge aura sts äselare permi^
par les Oouvsrnement8 tsrritoriaux .

2) ^ äelaut äe eette largeur , 1s kütiment remontant , 1or8^u'il e8t
6xpo86 a 86 reneontrer äan8 1a ^asse avee un autre kLtiment äe8-
eenäant , 8era tenu äs 8

'arrstsr a val , ju8c^u
'ä es c^ue le kateau

ä68esnäant ait lranelii 1s pa88ags. ÜIai8 8i 1e xa88age 86 trouvs
äeja oeeuxe xar un kktimsnt , alor8 l'autrs katsau 8era tenu äs
8'arrster a mont äu äir pa88ags.

3) 1^68 katsaux ä va^eur ns xourront approelrer 1s8 l)Ltimsnt8 <̂ ui
marelisnt sn avant ä 'sux äan8 Is8 ^28868 stroits8 , c^u

'a 1a äi8tanes
äs äsux 1ongusur8 äs katsau (80 metrs8) .

I>. <̂ usnä ils se ckê sssent eil msrelinnt en ssns oppose .

1) 1^68 kateaux ä va^eur , st 1s8 K^timsnt8 a voile8 naviguant avse äs8
vsnt8 1avorakle8 , lor^ u 'ik 86 eroi8sront äan8 leur eour86 , 80nt
tsnu8 äs 8'eviter ä äroits ä la äi8tanes nec688airs ^our
xrsvenir 1e8 akoräages. «

2) kiOr8 ^us , par äs8 eireon8tanes8 8^ecials8, un liktiment 8era lorce äs
äsvisr äs la regle ei-äs88U8 , le conäuetsur 8sra tenu äs äonner
1s8 8ignaux inäi^U68 a l 'artiels 5 -

3) 8i Is8 eonäuctsur8 äs äsux katsaux a vapsur mareliant sn 86N8 in-
vsr86 , inäic

^uent 8imultansmsnt ^u 'Ü8 80nt loree8 äe 8 ecarter äu
prs8crit l^sr . 1 , 1e8 8ignaux äu liatsau remontant lsront regle.



^4- /.
e . Ln mareksnt «l»us le mi me sens .

1) äout lrateau ä vapeur l^ul aura joint un aurre liateau ä vapeur jus-

^u a la älstanee äs äeux lon^ueurs äe liateau (80 inerres) , ne äevra
plus s'en approelier äavantaße. 81 neanrnoins le liateau c^

ul esr en
arriere , veur äepasser eelul c^ui le preeeäe , alors 11 en äonnera le
siAnal , au mo^en äe cin^ coups cle cloelie er eu lilssant a nil-mLr,
uu Pavillon lileu , penäant le jour, er un lanal allunie ä verre lilanc,
penäant la nulr. ^ ee si^nal , le lrateau ^ul esr en avanr , esr renu
Oe s 'eearrer a ärolte en rnenie reinps c^ue le liLrinient c^ui
fair la sulre , s 'eearte ä Aauclie . <

8ur la seerlon äu lililn au-äessous cle »5/?̂ , les liLrlnients arlio-
reronr leur lanal cle nulr , non a nn-niLr, nrals au-clessous äu rnLr cle
lreaupre.

2) Des <̂ ue le lrateau c^ui esr en arrlere aura arreinr äans sa eourse,
a la liauteur jusc^u'a nn-lonZueur äu lrateau , le lrateau rnarcliant
en avanr , ou dien le äernler li^tlnient äe eeux ĉ u'

11 conäuir a la
rralne , alors le älr lrateau esr renu äe ralenrlr sa eourse ^usc^u ä ce
^u'll alr ete äepasse par l'aurre liareau.

3) I ^ors^u 'un liLtlnrent , niellleur volller , jolnära un aurre liLtlnient a
volles er vouära le äepasser , alors son eonäuereur en äonnera le
si^nal, en lielanr ä reinps son äevaneler le^uel, äans ce eas, sera renu
äe älnnnuer sa vollure , jus^u 'a ee c^ue l'aurre lrateau l'alr äepasse.

6.
<i . Uesnre » eoneernnnt les convols >le I>»te»u» remarques .

1) I^es eonäuereurs äes renior^ueurs , solr avee , solr saus convols , sonr
sounils a roures les äisposltlons etalrlles par les arrleles 1 juscpi'a 5.
Ils sonr en ourre renus a se eonlornier speclalenrent aux arrleles 4
er 5 lorsHu

'uu eonvol vouära en äepasser un autre , er liors ce eas,
jainals äeux convols ne pourronr navlZuer äe conserve l'un a eote
äe l'aurre.

2) äous les l)areaux a vapeur saus eonvol , äe rnenie c^ue rous lr^tl-
rnents s volles niareliant avee äes venrs lavoralrles, sonr tenus en
retzle generale, äe llvrer le passa^e aux eonvols äe lrateaux renror-
^ ues . ^ äelaur ä '

espaee sulllsanr pour ce laire, les eonäuereurs äes
liareaux renror^ueurs et äes lrateaux äe eonvol , rnenie äans le eas
oü les slßnaux prescrlts aux arrleles 4 et 5 n'auraient pas ete äonnes,
sont tenus äe s'eearrer eonlornienient aux älsposirlons äes arrleles 4
et 5 , et äe lalre ranker sur une seule llgne , les liareaux eonäulrs ä
la rralne.

3) I--6S eonäuereurs äe liareaux renrorczueurs et äe liareaux äe eonvol,
äans roures les occasions äe rencoutre avee ä 'aurres liLtirnents , sonr



tenu8 äs laire re886rrer Ie8 liateaux du eonvoi , du maniere a livrei
aux autr68 6Ltim6Nt8 le P888age 8ufÜ8aut.

4) 1dn8 du deux 6ateaux ne ^iourront jamai8 etre aeeOU^le8 6N86In61e,
pendant 1a Navigation .

^4- / . 7".
e. Oomeruunt I» uavijjÄlton ü vuil««.

a) i .oi's^ e /es öÄa'
merrks so»i /««riss «/ê uis i«r »'ivs.

1 ) lVul N6 ^ourra depa88er le8 liLteaux liale8 depm8 1a rive , ^u 'en 8
'a^-

xu^ant 8ur 1a rive 0^ 0866 an eliemin de lialage. Do leur eote , 1e8
eondueteur8 du 668 dateaux, au 8ignal xre8erit au IVr . 1 de l 'artiele 5 ,
80 nt 16NU8 de 8errer autant c^ue ^ 088 i1i 1u 1a rive <̂ u 'il8 longein .

2) 1^68 liateaux a vapeur ^our vo^ageur8 , 86nl8 , pourront preudre leur
^ 888Lg6 entre UN liLtimeut liale 6t 1a rive 8ur lac ^uelle 8

'
exeeute 1e

6alage , 6t eela 86ul6ni6nt 6N 688 de danger evident , 8^668 <̂ U6 le
liatiuient aura ete liele, 6t 1or8^ue 66 liiNimeut 86 trouvera 6n delior8
du 6li6na1 ordinaire îour 1a rernonte. 4 .u8ignal donne par Io liateau
a va^eur , 16 eondueteur du dateau 6ale , 8era t6uu d6 larguer le
ea1)l6 , ^U6 16 liateau a va^eur lraueliira en8uite en arretant au88i
1ongt6in ^8 c^ue xo88i1 )1e , 1e jeu de 8L maeliine.

^4^ . 8 .
K) «rrr soAi's Äs i'earr .

1 ) (iliac^ue liateau a va^reur 68t tenu de livrer 1e xa88age a un dLtiment
niareliant au eour8 de l 'eau et 8an8 l 'aide de 1a volle ; a delaut d 'e8-
j)866 8uüt8ÄNt ^our 1e laire , 1e liateau a voile8 ) au 8igna1 s^

ui lui
aura ete donne eonldrmement a I 'artiele 5 , 8era tenu de 86 ränger
de eote, autant c^ue p088di1e a loree de rani68 et d'anere .

2) II 68t deleudu a tou8 liLtiment8 , 8aus le ea8 eie loree majeure , de 86
1ai88er aller en travers; , au eour8 de l'eau.

9 .
ci iouvo^e»/ . »

1^68 1iatim6nt8 ^ui 80nt en train de lonvover ne peuvent P38 ^88861- entre
un liateau a vapeur et entre la rive 8ur la^uelle ee dernier 8

'a^ u^e .
I^e8 dit8 liatiiuent8 80nt tenu8 de virer de lrord , avant de traver8er la
ligne <jue 8uit le liateau a vapeur l^ui arrive a leur reneontre.

/O
^ ä sutre » emlrarctttions.

*
4 proximite de liatiinent8 zrortant ldrte eliarge , de meine c^u 'a proximite

de tous autre8 liLtiment8 dont la ea^aeite 68t inlerieure a 600 ^uin-



taux , 1e8 bateaux A vapeur 86ront tenu8 , autant <̂ U6 faire 86 pourra
83N8 danger pour eux ou pour 1e8 bateaux reinor^ue8 , de ralentir 1e
jeu de 1eur8 rnaeliin68 , et en ea8 de danger pour 1e8 I)Ltiment8 ain8i
reneonti'68 , Ü8 8eront tenu8 de l 'arreter eonipletenient .

dir-/ . / / .
3) kssssge «los ombarostioos sux ponts ä dstesux et prös 6es bsos .

1) (ülia^ue eondueteur d 'enibareation 68t teiiu de 86 80uinettre aux nie-
8UI 68 8peeia1e8 pre8erit68 par Ie8 adniini8trarion8 de8 pont8 a bateaux
6t 1)368.

2) be8 eondueteur8 de8 pont8 ou l)L68-volant8 8oM t6NU8 de livrer 1e
pa883ge aux bateaux 3 voile8 ou 3 vapeur , <̂ ui 80nt en 60ur8 de Na¬
vigation ; ä l'egard de8 bateaux a vapeur -zpeeialenient , Ü8 auront a
8
'
appu ^er 8ur 1a rive ou 1s8 pont8 et 1)368 vo1ant8 8tationnent liabi -

tuellenienr Pendant 1a nuit .
I ^e 1)36 volant de Aarse/ 'nvei '^ 8era tenu de 8tationner au niilieu

du lleuve pendant tout le tenip8 nee688sire au pa883ge de8 1)ateaux
a vapeur reniorc ^uant de8 eonvoi8 , et de8 bsteaux a voiIe8 , 1oi'8^ ue
168 63UX 80Ut 1)38868.

3) 1^68 eondueteur8 de pont8 ou 1)ae8 vo1ant8 80nt tenu8 de degager le
pÄ883g6 ) pour 1e8 6Ni1)areation8 6sui deinarrent au -de88U8 ou au -de8-
80U8 d«8 pont8 vo1ant8 ou de8 1)368 , et eela , pour 1e8 1)3teaux ä VÄ-
peur , apre8 le 8ignal pre8erit a l 'aitiele Z . et , pour le8 liateaux a
voi1e8 , apr68 ^ ue eeux-ei auront arbore un Pavillon rouge ou liele
le pL88age.

4) 1^68 bateaux a vapeur ne pourront franeliir 1e8 portiere8 de8 pont8
a bateaux , ĉ u a foree reduite , a inoin8 c^u

'ib n aient 1)68oin de toute
leur vapeur pour la bonue direetion du bateau .

5) kendant 1a nuit , 1s8 eondueteur8 d 'ellil)areation8 8igna1eront par un
eoup de 5eu (boite) , leur Intention de pa88er 1e8 pout8 , et Ü8 8 'arre -
teront ju8(^u 'ä ee ^ue 1e8 fanaux aient ete lii5868 8ur le pont, eonnne
8ignaux de repon86 .

^rröt 6os bstoaux s vspeur pour Io sorvioe (Ie8 vo^sgeurs .

1 ) d 'out bateau a vapeur pour vo^ageur8, avant d 'aborder a un debar -
eadere , 68t tenu de faire 80nner la eloelie . 8i l 'arret doit avoir lieu
a une 8tation de^ ervie par de8 l)atelet8, il en donnera le 8ignal en
1ii88Lnt un pavillon , pendant le jour , et un fanal allunie a verre
blane , pendant la nuit , et le batelet repetera 1e>8 nieni68 8ignaux .

2) lbor8 ^ue 1e8 l)atelet8 avaneeront , l appareil nioteur du bateau a
vapeur devra etre arrete a tenip8 , et il ne pourra etre rerni8 en
niouvenient ^ u '

apr «8 c^ue le batelet 8era ä l 'abri de tout danger .



3) 1-68 eoudueteur8 de8 batelet8 enjoindront aux vo^a^eur8 , de 8
's886olr

Inuuediateiueut .
4) 1-68 batelet8 devrout etre pourvu8 de tou8 1«8 a^rs8 nee68SLll68 , de

l'iudleatlou de leur euloueeuiout d'
apre8 la ebar^e Lutorl8ee , et etre

coudu1t8 ^ar deux niar!n1er8 vlgoureux , eon80uiuie8 dau8 leur pro-
168810 » ) et joui88Lnt d 'uue boune reputatlou.

5) 1-68 autor1t68 1oeale8 veillerout 3 1a ^ouetuelle exeeution de8 ^ r68-
crit8 Portes au ^ o . preeedeut , et au liesoiu , e11e8 avlserout iuuue -
diaterueut aux deviatiou8 , eu luloruiaut l 'admini8tratiou de8 bateaux
ä vaxeur .

6) Oel6N86 68t laite ä ^uleouc^ue u'a pL8 8atl8la1t aux ju8tllieat1on8
pi68erit68 par le ?sr. 4 - 8U8-relate , de preudre ou de eonduire de8
vo^aZeur8 ou d«8 ruarcbandl868 a Kord de8 bateaux a vapeur .

7) 1-68 bateaux a va^eur , eu deruarraut de8 debLreader68 , ue ^ oui -
rout pL8 entraver 1a uiarebe d 'uue autre eurbareatlon <̂ ui 68t dejä
eu tralu de Navigation , et , a 1a reuioute , Ü8 ue devrout ^>a8 gener
d 'autre8 erubareat1ou8 ^ul , allaut a 1a de8ceut6, 80ut oecu ^ 68 s vlrer
de bord , 8oit pour aborder , 8oit pour deruarrer . 81 1e8 eoudueteur8
de deux bateaux a vapeur 86 8uivaur de pi68 a 1a de8eeut6 , veu -
lent vlrer de bord , le bateau ruarebant le deruler , dolt 8

'ab8tenir
de gener le Premier da »8 ee uiouveuieiU .

-4^ . 4A.

5) Uesures penclsnt ls nuit et psr u« temps 6e drouillsrä .

1) lout bateau ^u ! navigue Pendant la nult , (eutre le teurps du cou -
eber et du lever du 8oleil) devra

a ) 8ur 1a 8eetiou du lleuve au de88U8 de etre niuul ,
ä 1a reuioute , de deux lauaux alluni68 et 8U8^eudu8 l'uu
au-de88U8 de l 'autre , au uiat , ou a delaut de ruLt , a la
cbeuiinee . ^ la dezente , il 8era ajoute uu tro ^ leure laual
au-de88ou8 du rukt de beau ^ire . lb'uu de8 deux Freuder8
lauaux devra etre , pour 1e8 bateaux a vapeur coudui8aut
a la tralue d 'autre8 euibareatiou8 , eu verre de eouleur verte ,
et pour 1e8 autre8 bateaux a vapeur , eu verre de eouleur

, rouge . 1-68 autr68 lauaux ^ourront etre a verre l )1auc . 1-68
dateaux reuior ^ue8 n 'aurout be8oiu ^ue d un 8eul laual a
verre blaue , axpll ^ue au uiat .
8ur 1e8 8eet1ou8 du lleuve au-de880U8 de 8^ ^ , etre urunl
de deux lauaux alluuie8 , 8U8peudu8 , l 'uu a verre blaue , au
rnLt d 'artiiuon, ou ä delaut de ce inLt, au batou de l 'arrlere ,
et l 'autre , eu verre de eouleur verte, au inLt de l 'avaut.

1-68 bateaux reuior ^ ue8 n 'aurout be8oiu ^ ue d 'un 8eul
laual a verre blaue , a^pllc^ue aux ruLt8.



2) 1^68 eonvoig de renior^ue 116 pourront naviguer Pendant la null,
t^u'au clair de 1a Inne ou de5 etoileg.

3) Rn ternpg de lirouillard , 1e8 liateaux a vapeur ne pourront naviguer
^u'a inouvenient ralenti , et en laigant tinter 8LN8 Interruption 1a
eloelie de liord . 81 1e lirouillard devenait den86 au point de ne
p1u5 pouvoir apercevoir l'une ou l'autre de deux riveg , 1s8 liateaux
a vapeur devront g

'arreter sur place.
4) I^orscpie de5 likuiinentg 86 rencontreront pendant la nult , 11 ne 8era

janiaig pernil8 , pour 86 depagger , de devier de 1a dlrectlon pre8cr1te
8ou8 Nr . 1 . de l'article 2 -

6) köZIes lors äes ksutes esux.

1 ) I^a Navigation 68t iuterdite aux liateaux s vapeur , lorgc^ue le niveau
d«8 eaux depÄ88era de p1u8 de 16 pied8 (5 nietreg ) , 1a liauteur
nio^enne, a la 8tation de depart.

2) I^orgc^ue le niveau comporte 13 pied8 (4 nietreg , 08 .) jug^u'a 16
pied8 (5 inetreg ) inc1u8iveni6nt au delä de la liauteur ino^enne a la
8tation de depart , leg liateaux a vapeur ne pourront pas naviguer
pendant la nuit , et 11 ne pourront naviguer pendant le jour , ^u 'en
re8tant au rnilieu du lleuve ; neannioing 11 leur gera perrnig de g'

ap-
proclier de8 8tation8 pour 1eur8 re1ation8 de 8ervice .

l^oi'8 de l '
etiage indi^ue 8OU8 Nr . 2 - ci-ds88U8 , 1e8 liateaux s

vapeur allant a la dezente , ne pourront niarelier c^u
'au degre d 'irn-

pul8ion neceggaire a la lionne dlrectlon de lernliarcation.
3) I^org de letiage de 9 pied8 incl . (2 nietreg , 825 ) jug^u 'a 13 pied8

(4 nietres, 08 ) au-de88U8 de la liauteur nio^enne aux 8tation8 de
depart , 1e8 liateaux ä vapeur ne pourront naviguer , ä la dezente ,
<̂ u'en tenant le rnilieu du lleuve , et a la renionte, ^u 'en 86 tenant
eloignes de la rive ordinaire , a la di8tance d'au nioin8 deux lon-
gueurs de liateau (80 inetres) .

4) 8ur la 8ection du lleuve au-deggus de la Kanter , 1e8 di8p08ition8
precedenteg 8OU8 leg Nr . 1 a 3, re8teront 83N8 application . I^a Na¬
vigation 8ur cette 8ection 8era interdile aux liateaux a vapeur, lorsĉ ue
le niveau deg eaux du lleuve depaggera la cote de 3 nietreg , 50 ,
(11 pied8) au-de88U8 du 2ero de l eclielle lllienoinetri ^ue du grand
pont du llliln devant

5) Beilage <̂ ui aura a 8ervir de regle pour leg diverges gectlong , sera de-
terrnine et pulilie par leg Oouvernenientg respectils, d '

apreg leg lilie -
nonietreg de , de ^l/a/r/r/reMr , de de dn/oZne , de



7) köglv iorg ä'LllZrsvement ou äe osukrsK «.

1 ) 1^6 coudueteur d'uu dateau ou d 'uu radeau l^ui sera engrave, aura ä
placer daus uu poste couveualileiueut sime, er au ruoins a uns Ileus
eu a nro/rt de l'eudroit oü l'aecideut 8era arrive, uu ave/ 'ttsseu/' cliarge
de lreler 1s8 autres couducteurs de lrateaux ou de radeaux , et de
les avertir de 1a uature er du lieu de l 'aecideut. 6et ave/ 't/sseni'
restera a 80u poste , jusc^u

'a ce cju
'il all ete preveuu par uu 8eeoud

ave ^trssen/ ' , ĉ ue 1e lrateau ou 1e radeau a ete reuiis ä ilot , ou
juscju

'a ee <̂ ue l 'autorite locale , sur 1
'iuforniatiou ^ui devra lui

etre douuee iuiniediatenieut de l 'aecideut, aura lait pulilier uu avis
olliciel a cer egard .

2) 1^68 dateaux a vapeur ue pourrout iraucliir , ĉ u a inoitie de leur
lorce d'

inipulsiou , l«8 passages ou uu liateau ou radeau 8era en¬
grave ou aura sonilire.

3) I^
'aulorite locale aura soiu d 'iudi ^uer au rno^eu de8 lialises ou sig-

uaux Necessaires , le Heu ou des lrateaux 86 trouvent eu etat de
sulruiersiou.

III . ke ^Ie lors rlu mouilla^e.

1 ) klu delior8 de8 Ports ) il ue pourra Sinais ^ avoir plus de trois
liktinieuts plaees au niouillage ou a 1'aiuarrs, l'uu a cote de l'autre,
au loug de8 clreiuius de lialage.

I^ors du lialage, les lrateaux ainsi urouilles devrout , si possilrle
alraisser leurs nikts ; dau8 le cas coutraire , ils aurout ä deriver de
niauiere a ce <̂ ue la corde de lialage puisse passer 50U8 leur c^uille .
1^68 gens d'ec^uipage des lrktinieuts eu etat de niouillage ou aniarres ,
aurout a preter assistance pour cette Operation .

2) d'ous les radeaux stariouuant au long des clieinius de lialage, devrout
etre garuis de lilarets pour laisser couler les cordes de lialage ; eu
outre, et a ruoius d etre eu cours de vo^age , ils devrout s'

euiplaeer
de niauiere a ue pas etre distauts de 1a rive, de plus de 250 pieds
(78 nietres, 46 ) conrptes juscpi

'a 1a largeur exterieure du radeau.
1^68 ilotteurs sout teuus de couper ras et de niveau avec la

largeur des radeaux, les perclies de liaisou ( lenailles ) , et de niouil -
ler leurs aucres de niauiere ä ue pas porter entrLve a la Navigation.

Ils sout egaleineut teuus de laire lialer par leurs elpiipages, les
eniliarcatious ^ui ue seraieut pas eu etat de louger autreineut les
radeaux.

Z) I^ors^ue par suite de lrrouillards, des liateaux ou des radeaux out
ete olrliges de se inettre au niouillage , daus des lieux autres <̂ ue



eeux lialntuels , Iss lrateaux a vapeur leront tinter 1a cloclre cls
Kord , st les kateaux a volles , ainsi c^ue les radeaux , keleront du

porre voix . 6es signaux seront repetes <1e part et d 'autre , äs einc^
eo cinc^ minutes .

4 ) d'ous les kateaux arretes , Pendant 1a ouit , sur Is lleuve er a 1a
proximite de 1a roote de Navigation , ou eo dekors des ports et
pres des dekareaderes des kateaux a vapeur , oo sur des points <̂ ui
oe serveot pas kakituellement de lieux de mouillage , devroot etre
ruunis d 'un laoal allume , <pn sera place , soit au mLt du cote du
ckenal , soll sur uoe aulre Partie appareote du kLtiment , mais de
maniere a pouvoir etre aper ^u e/r ä nronr et e/r ä p«/.

kes ruoulios et autres etaklissements plaees sur 1e lleuve , sout
soumis ä l'aceomplissement de 1a lormalite precitee ; neanmoins
lors^ue plusiems ruoulios se trouveot ranges sur uoe seule ligne
transversale , il sullira c^ue 1e rooulio exterieur du cote du clieoal
de Navigation, soit pourvu d 'uo laoal .

I ^es radeaux statioooaot a l auere peodaot 1a ouit seront munis ,
a ckacun des deux angles du radeau du cote du clieoal , de deux
lanaux allumes , places l'un a cote de l'autre sur uo poiot eleve et
parlaitement apparent de loio .

77 .̂
IV . Disposition « oooeerusnt les Donts et Dses volsats et autres

etslrlisseuieuts sur 1e lleuve .

1 ) I ^
'
eniplacenient oü les ponts es liacs volants auront a statiooner la

ouit , sur uoe des rives du lleuve , sera elroisi de maniere <^ue les na-
celles d evolutioo et les cliaioes de traoslation ne rraverseot pas le
TVra/iveg'.

2) Cendant la ouit , les ponts et liacs volants devront etre pourvus , sur
un eodroit eleve du poot , aiosi Hue sur la Premiere oacelle d 'evolu -
tion , d 'uo laoal allum6 .

3) loutes les ldis , c^u
'en raison de circoostaoees extraordioaires , le lieu

kakituel pour le stationnenrent des ponts et kacs volants , peodaot la
ouit , aurait ete ckange , les eooducteurs des dits ponts et liacs volants ,
a l 'approclie d 'uo kateau ä vapeur , seront tenus de laire tioter la
cloelis du lrord , jus^ u 'a ce ^ue le kateau a vapeur ait repondu par
le meine signal et ait ralenti sa marelie : aussitot , les ponts et liacs
volants seront tenus de rendre le TAa/weA lil »re .

4) I ^es etaklissements de Kains etc . , de meme c^ue tous autres okjets
emplaces de maniere a entrLver le kalage , doivent etre pourvus , par
les soins des proprietaires , de ou percties de cooduite des
cordes de kalage .



vispositiou « partivu1i6re8 .

/8.

I . ^ vertisseur «.

? our 1a sürete de 1a Navigation, il sera etadli des 8tation8 cZ'a ^et'-
t/LLenrL, dan8 168 loealites suivantes :
1) au lieu dit FZag-erZoc^,
2) „ ä 1a pointe de 1a / ^ rZ-eZZeZe .
3) „ au ^ anr/zreree^.
4) „ au Oc^ e/rt/rn/vzr .
5) „ an eZer ^ba»^ pres »5t. 6oar .
6) Lu ZnAV/̂ Arn/rtZ, lors^ue 1s nivsau des eaux sera au-dessous de

10 pieds (3 inetres, 14) au Udenornetre cZ^ /rcZerzzae/r.
7) Z/r cZsr ^ eZacZor/er ^ e/rZs , au niveau au-de850U8 de 11 pieds

(3 nietres, 45 ) Lu Udenoinetre de Fozr/r.
11 sera per^u sur tou8 les dateaux et radeaux passant devant 668

8tation8, une retridution niodi^ue, destinee a en eouvrir les Irais.
ldn keglenient sera pudlie pour 1a pereeption du droit dont il

8
'agit, ainsi ^ue pour 1e 8ervice de« ave/ 'tZ5§enz'§.

»̂ueun datelier ou üotteur ne pourra 86 80U8trLire aux disposi -
tion« de ce keglernent .

Iz'Z. 19 .

II . Disposition « particnlieres .

1 ) kour I» liistsaee entre Ä . 6oar et MnAerr.

1) 8ur 1a di8tanee du Ü6UV6 entre »5t . t^oar et FZaA ê/r , il ne 86ra
pas perniis d'aniarrer une eradareation au taindour de8 roues
des dateaux a vapeur

2) « Za z'szzro/rte et sur eette nieine distanee , Iss dateaux renior ^ues
ne devront Iduner c^u

'une seule die , en rnaredant 1
'un a 1a suite

de l'autre .
3) 8ur 1a distanee preeitee sous IXo . 1 , un reinor^ueur allant en

« nrozrt , ne pourra prendre a 1a traine , c^ue trois enidareations au
plus , et eela seuleinent lorscpie leur eapaeite reunie ne depassera
pas 250 I^Lst (10,000 () uintaux) . 8i la eapaeite depasse ee ediüre,
il ne pourra eonduire <̂ ue deux enidareations .

4) I^es dateaux renior^ueurs ne pourront prendre s la traine , pour la
eZe§cente, sur la seetion 15o. 1 , c^ue ^uatre dütiments au plus .
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2) ?our les kssses reetik^es (eoupures).

I^L naviAation ns pourra avoir lisu dans Iss con^iurss st travaux
äs rsctdieation (In ktiln , ^n'antant <̂ us ess ^assss auront sts oüi-
eisllsinsm dsslarsss onvsrtss a 1a eireulation , par Iss autoritss eoni-
pstsmss .

2^.
I^ss eontravsntions aux dis^ositions du prsssnt HsZIsrnsnt, ssron

puniss d'uns anisnds ds ste . ste . sle . (eonldrrnsrnsnt aux lois sta-
bliss ou a stablir dans cliaeun dss Lrats Hivsrains.)
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